
Les percements :
• Choisissez des ouvertures plus hautes que larges.

• Limitez la variété des percements.

• Préférez le bois peint et l’alu au PVC.

La toiture :
Elle est traditionnellement à deux versants, en tuile rouge, avec des
pentes symétriques entre 45° et 60°.

• Evitez d’introduire des pentes compliquées ou trop faibles.

• Intégrez votre antenne parabolique : réflexion dans le choix de son
emplacement (le plus discret possible) et de sa couleur (foncée sur un
mur en brique, claire sur un enduit).

Les lucarnes 
et châssis de toit :
• Choisissez des lucarnes et fenêtres de

toit de petite taille, plus hautes que larges
et de forme simple.

• Veillez à les placer à l’aplomb de la 
façade et non en retrait.

• Positionnez-les dans l’axe des baies 
en façade ou des parties maçonnées
entre ces baies.

Les matériaux :
La brique (apparente ou enduite) constitue
le matériau traditionnel utilisé sur le 
territoire Artois-Lys.

• Utilisez des matériaux en harmonie avec
le contexte bâti et paysager.

• Pensez aux matériaux plus contempo-
rains, en réfléchissant sur leur utilisation.

Les couleurs :
La couleur (menuiseries, enduits et 
soubassements) permet de souligner des
éléments de la façade (encadrements,
pleins/vides) et renforce la composition de
la façade.

• Choisissez des couleurs en harmonie
avec les constructions existantes.

• Limitez le nombre de tons à 2 ou 3.
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Par la construction de ma maison, 
je participe à la qualité du site dans

lequel elle s’insère, et plus largement
à la qualité du paysage local,
qu’il soit urbain, rural ou bâti.

Je construis ma maison

L’habitat de type “pavillonnaire”
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Communauté Artois-Lys
7, rue de la Haye, BP 57, 62193 LILLERS cedex - Tél : 03 21 54 60 70, courriel : contact@cc-artoislys.fr, site internet : www.cc-artois-lys.fr

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement du Pas-de-Calais
43, rue d’Amiens, 62018 ARRAS cedex 9 - Tél : 03 21 21 65 65, courriel : caue62@caue62.org, site internet : www.caue62.org

Préoccupez- vous de
l’insertion architecturale de
votre maison.

Déterminez votre cahier des
charges pour le transmettre à
votre maître d’oeuvre.R
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om
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ns

Les menuiseries :

Pierre

Les enduits et badigeons

Le soubassement :

Brique

La toiture :

La façade :

Architecte : Agence transition

Conseil
d’Arcitecture,

d’Urbanisme et
d’Environnement
du Pas-de-Calais

L’attractivité du territoire Artois-Lys, proche de pôles urbains 
sources d'emplois, conjuguée à l'intérêt croissant pour la vie 

à la campagne, conduisent à une pression foncière importante 
sur les communes, qu'elles soient rurales ou plus urbaines.
En périphérie de bourgs, dans les villages et les hameaux, 

de nouvelles constructions investissent des parcelles autrefois 
à usage agricole et font évoluer l'image des communes.

Pour préserver l'identité du territoire, l'implantation des nouvelles 
constructions, la réhabilitation des bâtiments, l'aménagement 

des parcelles et le choix des végétaux doivent nécessairement 
être pensés en fonction du paysage dans lequel ils s'insèrent, 

de leur environnement et des caractéristiques du terrain.

Grâce aux recommandations présentes dans cette fiche, 
vous pourrez préparer au mieux votre projet individuel 

en tenant compte de ces éléments.

Merci pour votre action en faveur du cadre de vie en Artois-Lys.

Le Président de la Communauté Artois-Lys
André FLAJOLET

g
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S’implanter en préservant l’environnement Composer son habitation

Observez la forme de la parcelle pour y insérer au
mieux votre maison, et tirer le meilleur parti du site.

Déterminez l’orientation de la construction par rapport
au soleil, aux pluies et aux vents dominants (les pièces de
vie au sud / ouest, les pièces annexes plutôt au nord, ...),

Respectez le sol naturel, ne créez pas de buttes 
artificielles (sauf prescriptions liées au Plan de Prévention
du Risque d’Inondation).

Déterminez les fonctions auxquelles la parcelle doit 
répondre (accès, terrasse, potager, abris de jardin, corde
à linge, …) et implanter au mieux les différents bâtiments
sur la parcelle.R
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Recherchez une harmonie de proportions et 
d’articulation entre les volumes.

Composez votre façade en créant un équilibre entre les
pleins et les vides.

Rythmez et équilibrez les percements.

Choisissez des matériaux et couleurs qui respectent
visuellement l’environnement qui les accueille.R
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Auréole bocagère Urbanisation linéaire

Observez le site dans lequel vous vous
implantez , depuis un point lointain.

Dégagez-en les grandes lignes du paysage,
les volumes et couleurs dominants.

Déterminez ainsi au mieux votre projet selon
l’identité paysagère locale.R
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ns L’implantation dans la parcelle :
Le projet de construction ne se limite pas à la maison en elle-même. Il doit prendre en compte, dès les premières réflexions, 

l’organisation de la parcelle entière.

L’architecture du bâtiment :
Au delà de son implantation, la construction d’une habitation doit être pensée en terme d’organisation interne (usage des 

différents habitants) et de formes (volumes, organisation des façades), en adéquation avec le site dans lequel elle s’inscrit.

La démarche de Haute Qualité Environnementale vise à promouvoir et améliorer la qualité de notre environnement. Cela passe

par la maîtrise des impacts du bâtiment sur l’environnement, la préservation des ressources naturelles, la création d’un 

environnement intérieur sain et confortable pour les utilisateurs du bâtiment.

Que vous optiez pour une architecture traditionnelle ou

une démarche contemporaine, préférez la simplicité et

l’harmonie des volumes tout en ayant le soin du détail.

Pour l’organisation intérieure, veillez à 

- Séparer l’espace « jour » de l’espace « nuit »,

- Rapprocher et superposer les pièces humides,

- Limiter les couloirs.

Entourez-vous de
professionnels compétents :

L’implication d’un architecte est une
réelle plus-value pour votre projet : 
il vous aidera à trouver la meilleure

réponse entre vos besoins,
vos moyens, les contraintes et potentiels

du site et la qualité architecturale
que vous recherchez.

Pour une bonne intégration, l’implantation d’une 

construction doit respecter les caractéristiques de son

environnement bâti et végétal, du paysage dans lequel

elle se trouve jusqu’au terrain sur lequel elle sera bâtie.

L’insertion dans le paysage
Le paysage ne se réduit pas aux abords du terrain à bâtir,

c’est aussi le milieu dans lequel on vit.

Le territoire Artois-Lys se découpe en trois paysages :

• Au nord-est, la plaine de la lys, quadrillée par les cours

d’eau et fossés, est ponctuée de villages, hameaux et

fermes dispersés, perceptibles à travers les nombreu-

ses peupleraies et une trame bocagère très marquée.

• Au sud-ouest, le plateau agricole accueille, au milieu de

champs ouverts, des villages groupés et dissimulés à 

l’intérieur de prairies et de haies, tandis que d’autres com-

munes s’étendent dans les vallées qui entaillent ce plateau.

• La zone de contact entre ces deux grands paysages est le coteau ; selon leur situation géographique, les implantations

humaines reprennent les caractéristiques de celles de la plaine, du plateau ouvert ou des vallées encaissées.

L’insertion dans l’environnement proche

Il est important de participer à la cohérence du

quartier, de la rue, révélée par la disposition des

parcelles : alternance des espaces bâtis et non

bâtis, alignements des constructions existantes

parallèles ou perpendiculaires à la rue.

En coeur de commune ou dans les hameaux : 
L’effet « front à rue », apporté par la continuité des 
constructions existantes et des haies, est à préserver. La
prise en compte des caractéristiques de l’habitat 
traditionnel environnant (rythme des bâtiments, types
d’implantation, volumes, hauteurs, …) est également 
primordiale.

En périphérie de villes et de villages :
La construction doit s’adapter à la pente naturelle du site
pour favoriser la continuité avec les bâtiments voisins. Les
fossés et talus plantés déjà existants sur les limites du
terrain sont à conserver. La plantation de végétaux d’es-
sences locales permet de prolonger la trame bocagère
qui clôt les parcelles en limites de communes. (cf fiche 5)

Maison
implantée en
mitoyenneté

pour
rentabiliser 
la parcelle

Perspectives sur le paysage

Jardin à l’abri
des regards

Respect de l’alignement

Terrasse bien
exposée

Stationnement géré
dans la parcelle

Pièces de vie
traversantes
pour plus de
lumière

Cordes
à linge

Potager

Abri de
jardin
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Architecte : Chartier & Corbasson Architecte : “a+ samueldelmas (Paris)”
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